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Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 28 août 2007 à 20 h 5, à la salle 
Flore laurentienne située au centre administratif de la Commission scolaire 
Marie-Victorin, 13, rue Saint-Laurent Est à Longueuil. 
 
 
 
SONT  PRÉSENTS : 
 
 
Commissaires : 
 
Mesdames :  

Francine Chabot, Lucie Désilets, Louise Emery, Suzanne Gagnon-
Poulin, Marie-Claire Giguère, Denise Girard, Hélène-Marie Girard, 
Colette Larose, Nicole Leblanc, Chantal T. Renaud et Thérèse 
Richard De Nitto 
 

Messieurs :  
Claude Denis, Alain Dépatie, Pierre Dominique, Alain Filion, 
Normand Héroux,  Jean Létourneau,  Sylvain Lévesque, Jean-Claude 
Rousseau et Jacques Séminaro 

 
Formant quorum sous la présidence de madame Lucie Désilets. 
 
 
Commissaires représentant les parents : 
 
Du primaire:  Monsieur Michel Parent 
Du secondaire :    Monsieur Normand G. Gravel 
 
 
EST ABSENT : 
 
Monsieur Serge Mainville 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
 
Monsieur Denis Roy, directeur général 
Monsieur André Byette, directeur général adjoint 
Madame Monique Guillet, directrice générale adjointe 
Monsieur Michel Simoncelli, directeur général adjoint 
Me Marylène Drouin, secrétaire générale 
Madame Jocelyne Hébert, directrice du Service des ressources matérielles 
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OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La présidente, madame Lucie Désilets, déclare la séance ouverte.  
Il est 20 h 5. 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Alain Dépatie que l’ordre du jour soit adopté 
tel quel. 
 
ORDRE DU JOUR 
 
L’ordre du jour adopté se lit comme suit : 
 
Adoptée à l’unanimité 
1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Procès-verbal : 

3.1  Exemption de lecture et adoption du procès-verbal de la séance 
 ordinaire du 26 juin 2007 

4. Questions orales du public 
5. Affaires de la Direction générale  

5.1 Reddition de comptes sur la délégation de pouvoirs 
6. Affaires du Secrétariat général  
7. Affaires du Service des ressources éducatives     
8. Affaires du Service des ressources humaines 
9. Affaires du Service de l’organisation et du transport scolaire  
10. Affaires du Service des ressources financières et de 
 l’approvisionnement  
11. Affaires du Service des ressources matérielles 

11.1  Entente Notre-Dame  -  location au CÉGEP Edouard-Montpetit 
11.2 Renouvellement du bail de Carrefour Jeunesse Emploi La Pinière

12  Affaires du Service des technologies de l’information  
13. Affaires du Service de la formation professionnelle et de l’éducation des 
 adultes  
 13.1  Agrandissement du Centre de formation professionnelle Pierre-    

 Dupuy 
14. Autres points  
15. Questions orales du public 
16. Parole aux commissaires 
17. Parole aux commissaires représentant les parents 
18. Ajournement ou clôture de la séance 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU  
26 JUIN 2007 
 
IL EST PROPOSÉ par Madame Suzanne Gagnon-Poulin que le procès-
verbal de la séance ordinaire du 26 juin 2007 soit adopté avec dispense de 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 
REDDITION DE COMPTES SUR LA DÉLÉGATION DE POUVOIRS 
 
Le directeur général dépose la reddition de comptes sur la délégation de 
pouvoirs pour la période du 27 juin au 28 août 2007. 
 
 
ENTENTE NOTRE-DAME  -  LOCATION AU CÉGEP EDOUARD-
MONTPETIT 
 
CONSIDÉRANT la demande de location du Collège Édouard-Montpetit pour 
une période d'un an (du 13 août 2007 au 13 août 2008); 
 
CONSIDÉRANT que ces locaux ne sont pas requis pour les besoins de la 
Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Normand Héroux : 
 
QUE l'entente de location avec le Collège Édouard-Montpetit, telle que 
déposée soit approuvée; 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer l'entente de location pour et au 
nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
 
RENOUVELLEMENT DU BAIL DE CARREFOUR JEUNESSE EMPLOI  
LA PINIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la demande de Carrefour Jeunesse Emploi La Pinière de 
prolonger l'entente de location se terminant le 30 juin 2007 pour une période 
de deux ans, soit 2007-2008 et 2008-2009; 
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CONSIDÉRANT que ces locaux ne sont pas requis pour les besoins de la 
Commission scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Colette Larose: 
 
QUE l'entente de location avec le Carrefour Jeunesse Emploi La Pinière telle 
que déposée soit approuvée; 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer l'entente de location pour et au 
nom de la Commission scolaire Marie-Victorin. 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
AGRANDISSEMENT DU CENTRE DE FORMATION PROFESSIONNELLE 
PIERRE-DUPUY 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’admission en attente ou refusées; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de formation actuels et futurs en charpenterie-
menuiserie et en briquetage-maçonnerie; 
 
CONSIDÉRANT les besoins d’une main-d’œuvre qualifiée; 
 
CONSIDÉRANT les mesures à prendre pour assurer la sécurité des élèves; 
 
CONSIDÉRANT l’ampleur des travaux à entreprendre et les coûts qui en 
résulteront; 
 
CONSIDÉRANT les besoins de formation et de perfectionnement exprimés 
par la Commission de la construction du Québec; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Claude Rousseau : 

QUE la Commission scolaire Marie-Victorin dépose une demande d’allocation 
au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport, dans le cadre de la mesure 
50512, pour l’ajout d’espace au Centre de formation professionnelle Pierre-
Dupuy pour les programmes de « charpenterie-menuiserie » et « briquetage-
maçonnerie ». 
 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
AUTRES POINTS 
 
Aucun autre point n’a été abordé. 
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QUESTIONS ORALES DU PUBLIC 
 
La présidente invite les personnes présentes dans le public à prendre la 
parole.  Aucune personne n’a pris la parole. 
 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES 
 
Un commissaire a pris la parole. 
 
 
PAROLES AUX COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS 
 
Aucun commissaire représentant les parents n’a pris la parole. 
 
 
AJOURNEMENT DE LA SÉANCE 
 
La séance prend fin à 20 h 20 
 
 
 
______________________________  ____________________________ 
                  Présidente                                      Secrétaire générale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


